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EXTRAIT DU REGISTRE DE DÉLIBÉRATIONS  

DU CCAS DE SÈVREMOINE 
Séance du lundi 15 décembre 2025 
 
 
 
Nombre de membres du Conseil d’Administration : 16 
Nombre de membres présents : 12 
Nombre de membres consultatifs présents : 0 
Date de la convocation : mercredi 10 décembre 2025 
 
Délibération n° : 2025-080 
  
Le lundi 15 décembre deux mille vingt-cinq, à 18 heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de la Commune de SÈVREMOINE s’est réuni, à St Macaire en Mauges, salle Arums, 23 place 
Henri Doizy, sous la Présidence de Claudine Gossart, Vice-Présidente du CCAS. 
 
Membres présents (12) : Jean-François Bellocq, Christelle Dupuis, Cécile Fleurance, Claudine Gossart, 
Cécile Grelaud, Christine Hamard, Damien Mazé, Annie Naud, Marie-Paule Noiriel, Elisabeth Pouplard, Marie-
Annick Renoul, Marie-Agnès Villeneuve. 
 
Membres absents n’ayant pas donné de délégation de vote (2) : Aurélie Brunet, Henri Raulais. 
  
Membre absent ayant donné une délégation de vote (2) :  

Absent Délégation de vote à  

Didier Huchon Claudine Gossart 

Marianne Guinebretière Marie-Annick Renoul 

Membre consultatif présent (0) :  
Membres consultatifs absents (3) : Eric Chouteau, Caroline Fonteneau, Florence Poupin 
 
Secrétaire de séance : Christine Hamard 
 ____________________________________________________________________________________ 

Budget principal CCAS : Décision Modificative n°2 
Rapporteur : Claudine Gossart – Vice-Présidente du CCAS   

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Afin de permettre l’amortissement des dépenses au titre de l’année 2025, il convient d’ajuster le budget par 
la décision modificative n° 2 : 
 

FONCTIONNEMENT 

CHAP NATURE Libellé Dépenses Recettes 

042 6811 DOTATIONS AUX AMORT. DES IMMOS INCORPORELLES ET CO  705  

011 617 ETUDES ET RECHERCHES -705               
  TOTAL               -                  -    

   

  

  

INVESTISSEMENT 

CHAP   Libellé Dépenses Recettes 

040 281838 AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE        705 

27 2764 CREANCES SUR DES PARTICULIERS ET AUTRES PERS DROIT   -705 
  TOTAL               -                  -    

 
DÉLIBÉRATION 

 
VU le Code de l’Action Sociale et notamment les articles L123-4 et suivants,   
 
VU le Code général des Collectivités territoriales notamment les articles L. 1612-1 à L. 1612-20,  
 
VU la délibération n° 2025-018 du 7 avril 2025 adoptant le budget principal CCAS pour l’année 2025, 
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VU la délibération n° 2025-033 du 2 juin 2025 approuvant le compte de gestion 2024 du budget principal 
CCAS,  
 
VU la délibération n° 2025-034 du 2 juin 2025 approuvant le compte administratif 2024 du budget principal CCAS,  
 
VU la délibération n° 2025-035 du 2 juin 2025 approuvant l’affectation des résultats du budget principal CCAS.  
 
Le Conseil d’Administration du CCAS, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

▪ VOTE la Décision Modificative n°2 
 

▪ AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la présente. 
 

 
 

Copie certifiée conforme au registre dûment signé. 
 
 Claudine Gossart 
 Vice-Présidente du CCAS de SÈVREMOINE 
  
  #signature# 
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